
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 « MEDITERRANEE PORTE DES MAURES » 

 

       CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
22 avril 2026  

Salle du Conseil Municipal à l’Hôtel de ville  
de La Londe les Maures 

 

ORDRE DU JOUR  
 

I.     INFORMATION DONNÉE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DANS LE CADRE 

DES POUVOIRS DÉLÉGUÉS 

Conformément à l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu 
compte des décisions prises par Monsieur le Président. Il s’agit d’une simple information 
donnée au Conseil, qui ne donnera pas lieu à vote. 
 

II  ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

1. Création de la Commission d’Appel d’offres (CAO) et modalités de dépôt des 
listes concernant l’élection des représentants de l’assemblée délibérante à cette 
commission 

 
2. Désignation des membres du comité de direction de l’Office de Tourisme 

Intercommunal  
 

3. Désignation des délégués de la Communauté de communes Méditerranée Porte 
des Maures au sein du Syndicat Mixte Intercommunal de Transport et de 
Traitement des Ordures Ménagères de l’Aire Toulonnaise (SITTOMAT) 

 
4. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du syndicat mixte du SCoT Provence Méditerranée 
 

5. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 
Porte des Maures au sein de l’Agence d’Urbanisme de l’Aire Toulonnaise et du 
Var 

 
6. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein de l’Association des communes forestières du Var 
 

7. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 
Porte des Maures au sein du Syndicat Mixte Massif des Maures 

 
8. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du Syndicat Mixte Bassin Versant du Gapeau 
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9. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 
Porte des Maures au sein du Comité de suivi et de la Commission de pilotage de 
la coopération du déploiement de la fibre optique dans le Var 

 
10. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du Syndicat Intercommunal des Collectivités 
Territoriales Informatisées des Alpes-Maritimes (SICTIAM) 

 
11. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du Syndicat Territoire d’Energie 83 – (SYMIELEC) 
 

12. Désignation d’un représentant de la Communauté de communes Méditerranée 
Porte des Maures dans les instances de gouvernance de la SAGEP 

 
13. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein de la mission locale CORAIL 
 

14. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 
Porte des Maures au sein de la mission locale du Coudon 

 
15. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du conseil d’administration du collège François de 
Leusse de la Londe les Maures 

 
16. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du Conseil d’administration du Collège La Ferrage de 
Cuers 

 
17. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du Conseil d’Administration du Collège Frédéric 
MISTRAL à Bormes les Mimosas 

 
18. Désignation des représentants de la Communauté de communes Méditerranée 

Porte des Maures au sein du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Henri 
Guerin de Pierrefeu du Var 

 
19. Création de la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

et fixation du nombre de représentants des communes membres. 
 

20. Désignation de la liste des représentants de la CCMPM au sein de la Commission 
Intercommunale des Impôts Directs (CIID) 

 
21. Adoption du règlement Intérieur de la CCMPM 
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22. Débat et délibération sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre les 
communes et l’EPCI 
 

23. Election des membres de la Commission d’appels d’offres 
 

III  RESSOURCES HUMAINES 
 

24. Création d’emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement saisonnier d’activité 
 

25. Comité Social Territorial commun entre la commune de La Londe les Maures, le 
CCAS de La Londe les Maures et la CCMPM, et institution d’une formation 
spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail. 
 

26. Fixation du nombre des représentants titulaires du personnel au CST Commun 
et à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions 
de travail – Institution du paritarisme numérique et décision du recueil de l’avis 
des représentants de la collectivité. 

 
IV DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
27. Approbation de l’avenant à la convention relative au financement de 

l’élaboration concertée du dossier de demande de statut du SERM de l’aire 
toulonnaise 

 
V        AGRICULTURE - PAT 

 
 

28. Mise en œuvre du programme alimentaire territorial – Création d’un patrimoine 
agricole pour développer l’agriculture alimentaire – Projet d’acquisition de 
parcelle agricole sur la commune de la Londe les Maures 


